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1. PRÉPARATION DE L’ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA RDP5  

1.1. Exigences du règlement des RdP   

La règle 14 (1) du Règlement de la Réunion des Parties exige que le Secrétariat prépare un 

ordre du jour provisoire pour chaque session, en consultation avec le/la président(e) de la 

Réunion des Parties et le/la président(e) du Comité consultatif. 

La règle 14 (2) d) prévoit que l’ordre du jour provisoire de chaque session ordinaire de la 

Réunion des Parties inclue, le cas échéant, tout point proposé par le Comité consultatif. 

Un projet d’ordre du jour provisoire a été préparé par le Secrétariat en consultation avec le 

Président du Comité consultatif, afin de l’aider à appréhender les points auxquels il pourrait 

souhaiter faire référence lors de la RdP5 (Annexe 1). 

RECOMMANDATION  

Il est demandé au Comité consultatif de réviser l’ordre du jour provisoire pour la RdP5 et 

d’inclure tous les points auxquels il souhaiterait faire référence lors de la RdP5. 

RÉSUMÉ 

Un ordre du jour provisoire de la cinquième session de la Réunion des Parties (MoP5) a 

été préparé pour aider le Comité consultatif à examiner les points auquels il pourrait 

souhaiter faire référence lors de la RdP5, conformément à la règle 2 d) du règlement des 

RdP. 
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ANNEXE 1.  
PROJET D’ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

CINQUIÈME SESSION DE LA RÉUNION DES PARTIES À L’ACAP 

 

1. Ouverture officielle 

1.1 Ouverture officielle et discours d’ouverture 

2. Points de procédure 

2.1 Adoption de l’ordre du jour 

2.2 Modification du règlement de la Réunion des Parties 

2.3 Création du Comité d’accréditation 

3. Rapports 

3.1 Rapport du comité d’accréditation 

3.2 Rapport du dépositaire 

3.3 Rapport des observateurs 

4. Fonctionnement du Secrétariat 

4.1 Rapport du Secrétariat 

4.2 Programme de travail du Secrétariat 2016-2018 

4.3 Révision des réglementations de personnel 

4.4 Révision des réglementations financières 

4.5 Rapport sur les indicateurs de performance du Secrétariat 

5. Fonctionnement de la Réunion des Parties  

6. Fonctionnement du Comité consultatif 

6.1 Rapport du Comité consultatif 

6.2 Programme de travail du Comité consultatif 2016-2018 

7. Fonctionnement de l’Accord 

7.1 Rapports sur la mise en œuvre de l’Accord 

7.2 Rapports sur les résultats des dix premières années 

7.3 Modification du format de reporting pour le rapport sur la mise en œuvre de 

l’Accord 

7.4 Critères d’inscription et de retrait des espèces à l’Annexe 1 

7.5 Proposition de modification de l’Annexe 1 – liste des nouvelles espèces 

7.6 Identification des actions prioritaires en matière de mesures de conservation 

7.7 Indicateurs proposés pour mesurer le succès de l’Accord 

7.8 Renforcement des capacités 

7.9 Développement d’arrangements avec d’autres organisations internationales 

7.10 Rapport financier et rapport du commissaire aux comptes 

7.11 Budget de l’Accord pour 2016-2018 

7.12 Echelle des contributions 
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7.13 Plans d’action nationaux 

7.14 Adhésion à l’Accord des Etats de l’aire de répartition non Parties à l’Accord 

8. Date et lieu provisoires de la sixième réunion  

9. Divers 

9.1 Communiqué médias 

9.2 Participation à la sixième conférence internationale sur les albatros et les pétrels  

10. Remarques de clôture 

11. Adoption du rapport de la RdP5  

12. Clôture de la réunion  

 

 


